
MASQUE FFP2

8 H
max

CORONAVIRUS     COVID-19

Masque de protection 
des voies respiratoires

Il filtre l’air ambiant pour protéger 
celui qui le porte des agents 
infectieux présents autour de lui 
ainsi que des gouttelettes

Public cible
Les salariés en contact avec du 
public et n’ayant pas la possibilité 
de rester à la distance minimale 
d’un mètre
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